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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant :

« L’accord d’entreprise, de groupe ou de branche doit faire apparaître les modalités de plan de 
formation proposé au jeune embauché en contrat de génération. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les contrats de génération visent à faciliter la transmission de connaissance entre les personnes 
expérimentées de l’entreprise et les jeunes embauchés en CDI.

Cet amendement vise à compléter la transmission des savoirs par des plans de formation dont les 
modalités doivent être négociées à l’occasion des accords.

Si la transmission de connaissance est un enjeu important de la formation des jeunes dans les 
entreprises, elle n’est pas suffisante. C’est la raison pour laquelle les écologistes souhaitent 
l’adosser à un processus de formation.

 


